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CONVENTION  DE  MUTUALISATION  DES  SERVICES  COMMUNICATION  DE  LA  VILLE  DE
SAUMUR ET DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION SAUMUR VAL DE LOIRE

Dans  un  souci  de  bonne  organisation  des  services,  la  Ville  de  Saumur  et  la  Communauté
d’Agglomération Saumur Val de Loire (CASVL) ont convenu, que les services de la communication de
la Ville et de la CASVL seront mutualisés à compter du 1er octobre 2020.

Les principaux objectifs portent :
-  sur  la  mutualisation  des  compétences,  notamment  en  matière de  graphisme  et  de  numérique.
le projet de service devra permettre de partager les compétences entre les deux services actuels pour
une communication plus performante.
- sur la mutualisation des dépenses afin de réduire les deux budgets de fonctionnement
- sur la mise en œuvre d’une organisation de service répondant aux priorités politiques de la Ville de
Saumur  et de la CASVL, notamment sur les services au public (éducation, enfance, jeunesse, sports,
culture,  déchets,  transports,  solidarités...),  l’économie et  l’attractivité  (commerce,  artisanat,  tertiaire,
industrie,  tourisme,  emploi,  formation,  insertion,  agriculture...),  l’aménagement  et  les grands projets
(cadre  de  vie, travaux,  voirie,  grands  aménagements,  urbanisme, …)  et de  manière  transverse
l’écologie ( développement durable, transition énergétique, cycle de l'eau, végétalisation des espaces
publics,environnement).

Cette  nouvelle  organisation  permettra  à  chaque  agent  de  la  communication  de  conserver  une
polyvalence  dans  leurs  missions,  tout  en  maintenant  une  transversalité  au  travers  de  spécialités
(presse, graphisme, numérique…) ou de fonctions supports (événementiel, affichage, distribution…)  

Les conditions techniques et  financières de  cette mutualisation seront  réglées par les termes de la
convention préparée à cet effet. 

Aussi, 

Vu  les  dispositions  des  articles   L.5211-4-1  et  L.5211-4-1  III  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT),  

Considérant que l’avis du prochain Comité Technique de la Ville de Saumur sera sollicité

Au vu de ce qui précède, il est donc proposé au Conseil Municipal :

 D'APPROUVER la convention de mutualisation des services de la communication de la Ville et de la
CASVL à compter du 1er octobre 2020,

 D'AUTORISER Monsieur le Maire de la Ville de SAUMUR ou son représentant à signer la convention
réglant les termes de la mutualisation des services de la communication de la Ville et de la CASVL,
ainsi que tous les avenants ou toute pièce se rapportant à cette affaire.

La Directrice des Moyens Généraux,

Signé

L’Adjointe Déléguée,

Signé

Valérie TEXIER Géraldine LE COZ
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